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1 rue des Pierres - BP5 71401 AUTUN Cedex 
Tel. 03 85 86 97 00 - Fax. 03 85 86 31 36 

E-mail  lbbb@wanadoo.fr  -  Site lbbb.asso.fr 
 

Comité Directeur Ligue de Bourgogne 
Procès-Verbal N°04-2007/2008 

Vendredi 16 Novembre - AUTUN 
 
Le Président B.DEPIERRE retenu par une très importante réunion professionnelle s’était excusé et avait demandé à Hervé 
LIEMANS 1er Vice-Président de présider ce comité. 
La séance est ouverte à 19H. 
 
MEMBRES PRÉSENTS : Mmes BILLAUT, CUENOT, MORIAUX,  
MM ARRIAT, BOUCHY, BOULAY, BUSSELIER, BRIERE, COUCHARRIERE, CUENOT, JACOTOT, LIEMANS, 
MARGUERY, MATA, MORIAUX, NOUAIL, PETITE, RATAJCZAK. 
MEMBRES EXCUSÉS : Mme THARREAU, MM DEPIERRE, GOUT, MAILHABIAU, PETIOT, POUPENEY, 
PRUDON, REBOURG, THEPENIER. 
MEMBRES ABSENTS : Mrs DESBOIS-GAVIGNET-MEURDRA- 
INVITÉS PRÉSENTS : MME FOULLOY, M. LE BIGOT. 
INVITÉS EXCUSES : Mlle DESVIGNES, MM.PERRIGAULT, ROUX, TRAVELY (représenté par M.Moriaux), 
VAUDET. 
 
 
1- APPROBATION DES PV   
 
Le PV N°2 du 07 septembre et 3 du 12 octobre sont adoptés à l’unanimité. 
 
2- ACTIVITES PRESIDENT/ SECRETAIRE  
 
Infos CD Fédéral :  
A.Nouail nous transmettra ces renseignements après chaque CD fédéral  et ils seront diffusés avec les C/R des 
Commissions Arbitres, sportive et Arbitres, à tous les Membres pour en prendre connaissance avant  les réunions de la 
Ligue.  
Licences: 
357245 licences au 12/10 dont 43% saisies par 2000 clubs environ dans 88 départements. Cela traduit une légère 
augmentation vs 2006/2007, mais cela n'est pas comparable du fait de la saisie par les clubs. Il faudra attendre fin 
novembre pour avoir une vraie vision de la situation 
Règlements: 
Art 507 
Permettre à un groupement sportif de changer un joueur en cours de saison si blessure en sélection Française. 
Remplacement temporaire durant la durée de l'indisponibilité et possible avec jouer étranger (donc possibilité d'un joueur 
étranger supplémentaire pendant l'indisponibilité). Applicable en 2007/2008 
Joueurs étrangers 
Nos règlements ne respectent pas la législation européenne. 
Il faudra distinguer les étrangers EEE (27 pays + Norvège, Islande; Liechtenstein) qui ont les mêmes droits que les 
joueurs Français et hors EEE. 
Pas de restriction possible pour l'obtention de la licence par contre, une barrière pourra être mise sur la capacité de jouer à 
un certain niveau 
La formation locale pourra justifier des restrictions mais dans des proportions raisonnables, mais où est la juste 
proportion? (quotas) 
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Résultats des équipes de France 
Présentation de la campagne des équipes de France de l'été par Jean-Pierre De Vincenzi 
Les résultats des 2 équipes seniors sont très mauvais et un large débat a eu lieu sur ce sujet 
Pas de décision dans la précipitation 
Constitution de 2 groupes de personnes qualifiées pour définir la ligne conductrice à venir et les profils des coaches pour 
les équipes de France. 
CFAMC 
Le nombre d'arbitres n'augmente pas malgré les moyens mis en œuvre (7300 arbitres fin 2006/2007) 
Application des sanctions sportives prévues au statut de l'arbitrage en 2007/2008 
Statut de l'entraîneur à l'étude en évitant de nouvelles contraintes pour les clubs 
 
CTS 
Le Secrétaire fait remarquer que malgré un courrier resté sans réponse, nous recevons toujours les ordres de missions de 
nos CTS une fois celles-ci terminées. 
Concernant la licence, en effet celle-ci n’est pas obligatoire mais nécessaire pour l’encadrement des équipes et inscription 
sur une feuille de marque. 
 
 
3- EFFECTIF LICENCES   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A.NOUAIL souligne que l’on constate au niveau fédéral une légère baisse au niveau féminin. 
 
 
4 - SPORTIVE  ANNEXE 1 
 
Jeunes (voir annexe 1) 
Entente Minimes COSNE / LA GRAPPE CHAVIGNOLLAIS 
Attendu que cette entente n’a pas été déposée avant la première journée de championnat, et que par dérogation 
exceptionnelle, elle a été entérinée par le Bureau de Ligue du 12/10, D.MORIAUX rappelle qu’il ne peut cautionner cette 
décision. 
Match perdu par pénalité 
Suite à la rencontre Benjamines N° 357 du 06/10/07 opposant USC MONETEAU à AB CREUSOT, après vérification de 
la feuille de marque : 

- Attendu que quatre joueuses mutées ont participé à cette rencontre, 
- Attendu que le règlement général n’autorise que trois, 

Par ces motifs, le comité directeur décide: 
Match perdu par pénalité USC MONETEAU 0 – AB CREUSOT 20 

L'amende prévue de 39€ devra être réglée sous 8 jours. 
Championnat Minimes Masculins 
A la demande du club de ST APOLLINAIRE, après intervention de H.LIEMANS, les membres du comité et les clubs de 
la poule ont émis un avis favorable pour que cette équipe remplace l’exempt de la poule. 
Forfait général CHALON BC Minimes France 
Cette équipe sera réintégrée dans le championnat Minimes féminin à dater de janvier 2008. 
Coupe de France Cadettes 
Match qualificatif pour la coupe de France CHALON BC 78 / ES CHALON 35 
CHALON BC est qualifié pour la phase nationale. 
Championnat Cadets 
La première phase se termine le 24/11/07 les poules haute et basse seront constituées au delà pour une reprise du 
championnat le 08/12. 
 

 
2006/2007 
au 13/11 

2007/2008 
au 13/11 Différence % 

CD 21 2 700  2 788  88   3,26   
CD 58 945  982  37   3,92   
CD 71 4 552  4 609  57   1,25   
CD 89 1 243  1 241  -2   -0,16   
Ligue 9 440  9 620  180   1,91   
FFBB 404 460  409 670  5 210   1,29   
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Championnat Minimes filles (voir annexe 1) 
Feuille de match 
BF CSLD/JS MARZY transmise à la commission discipline. 
 
Seniors (liste des joueurs brûlés seniors en annexe) 
Après une relance, les imprimés concernant le récapitulatif des obligations sportives des nos différentes équipes ont été 
adressés à la Commission Fédérale.  
Coupes de France 
Quelques petits problèmes avec les rencontres fixées au 4 / 11. En effet la FFBB a rappelé qu’un courrier datant du mois 
de mai, demandait de faire connaître tous les qualifiés pour le 15/10. Un rappel aurait pu être fait concernant cette date (au 
début de la saison sportive sur le courrier qui nous informe du nombre de qualifiés par ligue, par exemple). 
Les matchs se sont tout de même déroulés et tout est rentré dans l’ordre. 
Le prochain tour fédéral aura lieu le 18 /11 ; les rencontres de championnats concernant les équipes encore en coupe 
prévues ce même jour, sont repoussées au 06/01/08. 
Equipes qualifiées : 
Masculines : E.S. CHALON et BLIGNY les BEAUNE 
Féminines : DA DIJON 21, ES CHALON, PALINGES et BLIGNY les BEAUNE. 
Championnat 
• En Pré-National masculine Da Dijon 21 ne s’est pas présenté à Prisse pour le match n°21. Cette rencontre devait avoir 

lieu le 14 / 10 à 13H15. Suite aux calendriers des cadets France, l’horaire a été modifié début septembre. La C.S. 
propose match perdu par forfait à Da Dijon 21 

• En Promotion masculine encore un joueur qui a joué sans être qualifié. Le joueur nommé JAVAKHISHVILI de St 
Georges a disputé la rencontre n° 597 contre Fontaine le 14 / 10 alors qu’il n’a été qualifié que le 19 / 10. La C.S. 
propose match perdu par forfait à St Georges. 

Ces deux propositions sont adoptées. 
 
 
5 – CRAMC  ANNEXE 2 
 
F.BUSSELIER informe la CRAMC que certains officiels référents sur les rencontres benjamins, ne jouent pas leurs rôles, 
et qu’il faudrait que les clubs en informe la CRAMC. 
D’une manière générale le système fonctionne bien. Les clubs sont satisfaits de cette formule très positive, voir pour 
application dans d’autres catégories jeunes. 
 
Réunion restreinte CRAMC 29/10/2007 Autun Contrôle a priori du statut de l’arbitrage 
Présents: 

- Président CRAMC   BRIERE Jean-Claude 
- CDAMC COTE D’OR   BOULARD Joël et FARCY Jeanine 
- CDAMC SAONE ET LOIRE  LEFFET Rony 
- CDAMC YONNE   GAUCHER Patrice 
- CDAMC NIEVRE   Absent 

Après renseignements pris auprès du président de la CDAMC de la NIEVRE, PERININ Philippe n’a pas reçu le courriel 
transmis par la ligue au CD58. 
Le président CRAMC a reçu entre temps du président CDAMC 58 tous les documents nécessaires. 
Divers courriers seront envoyés soit par les présidents de CDAMC soit pour certains autres par le président CRAMC aux 
clubs ne respectant pas toutes les exigences du statut. 
Deux clubs DAD21 et BEAUNE et l’ENTENTE BEAUNE / NUITS n’ont rien envoyé à la CDAMC de COTE D’OR, un 
courrier leur sera envoyé. 
Afin de pas pénaliser les clubs, une réunion (bien que celle ci ne soit pas obligatoire) se fera à mi-saison à savoir le lundi 
10 Décembre 2007 à 19h30 au siège de la ligue. 
Diverses questions furent posées par les membres présents concernant la charte. 
Le Président a donné toutes les informations concernant celles-ci de même que les réponses apportées par la FFBB 
concernant certains points litigieux du statut. 
Le répartiteur rappelle les difficultés rencontrées pour désigner des arbitres sur toutes les rencontres avec en plus, à 
compter de Janvier 2008, les championnats Minimes filles. 
A ce sujet, il est absolument nécessaire d’intensifier nos efforts pour la mise en place d’un CFA ‘’Arbitres‘’. 
 
A.NOUAIL demande ce qu’il en est de cette mise en place. Il est demandé à ce que la CRAMC créer un groupe de travail 
sur le sujet. 
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6 – JEUNES ET TECHNIQUE   ANNEXE 3 
 
A.LEBIGOT remercie le comité 89 pour la bonne organisation du TIC ainsi que la CRAMC pour sa collaboration avec la 
commission (désignations d’officiels sur les stages jeunes). 
 
A.RATAJCZAK transmet également les remerciements d’une famille pour l’organisation du CIC. 
 
Il a été demandé en outre de nommer les chefs de délégations pour les différents tournois de cette saison et ont été 
désignés après un appel de candidatures : 

- TIL SALBRIS 5& 6 Avril 2008                  :  Mr JM Jacotot 
- Tournoi Minimes DIJON 18/20 Avril 2008 : Mrs Brière & Mata 
- TIL VICHY 31 Mai 2008                             : Mr JM Boulay 

 
Il est remis à chaque membre un exemplaire de la revue Basket Infos Bourgogne, le troisième numéro est prévu pour 
Février. 
 
Journée recyclage entraîneur 
Après vérification de l’amende à appliquer (35 € + 3 €/licence) en cas d’absence à cette journée obligatoire pour un club 
régional, le comité décide de supprimer les 3 €/licence pour cette saison. 
Amendes de 35 €  MARSANNAY, JS MARZY, ST VALLIER, CHARNAY, PRISSE, ST GEORGES. 
 
Statut de l’entraîneur 
Clubs en infraction suite au contrôle après la 4ème journée (avisés par courrier) : 
Catégorie Club Entraineurs Diplôme Article Motif 
PNF  CHARNAY ET MACON DIOUANI Morad BE 1 4 Contrat 
PNF  ES CHALON GAUTHIER Marie-France BE 1 11 Pas recyclée 
PNF  CURGY MARTIN Céline BE 1 4 Contrat 
PM ST LOUP GEANGES LEBLEUX Gaétan ER 11 Pas recyclé 
EM MARSANNAY  GELOT Stéphane BE 1 11 Pas recyclé 
EF VAUZELLES GREGOIRE Martine Initiateur 13 Diplôme insuffisant 
 
 
7 –STATUTS ET REGLEMENTS  ANNEXE 3 
 
Lecture est faite d’un e-mail de Mr JM Gout, concernant une transformation ‘’hors période’’ de mutation B en 
M , qui bénéficie ainsi des avantages d’une mutation pendant la période ‘’normale ‘’. Cette façon de procéder 
est inadmissible. 
 
Mutations accordées 

N° NOM & PRENOM Cat de CLUB QUITTE à CLUB RECEVANT QUALIFICATION 
119 BRECHET Alexandre SM 75 PARIS 89 HERY M 18/10/2007 
120 BRECHET RELU Christelle SF 75 PARIS 89 MONETEAU M 18/10/2007 
121 BAHACHAME Sofiane MM 69 GIVORS 71 TOURNUS B 18/10/2007 
122 BATILLIOT Pierre Michel SM 77 MONTEREAU 89 PONT/YONNE B 16/10/2007 
123 DUROUSSEAU Jérémy BB 54 NANCY 21 DIJON JDA B 18/10/2007 
124 MAURIN Magalie SF 89 HERY 58 CORVOL B 18/10/2007 
125 TOMASINI Christophe SM 26 VALENCE 21 PONTAILLER B 18/10/2007 
126 DIOUM Amadou SM 87 LIMOGES 71 AUTUN CS M 25/10/2007 
127 BEL-BENMAKHLOUF Lynda SF 3 BEAULON 71 BOURBON B 25/10/2007 
128 GUILLOT Mélanie CF 3 BEAULON 71 BOURBON B 25/10/2007 
129 LAPLACE Pauline CF 69 FLEURIE/VILLIE 71 LA CHAPELLE B 25/10/2007 
130 PETRIGNO Clara PF 69 VILLEFRANCHE 71 LA CHAPELLE B 25/10/2007 
131 VILLANCHER Julien MM 39 COUSANCE 71 LOUHANS B 25/10/2007 
132 PFEIFFER Eric SM 67 CJ GEISPOLSHEIM 58 MARZY M 31/10/2007 
133 HERRINGER Damien SM 67 PHALSBOURG 21 DA DIJON M 08/11/2007 
134 LOEUILLET Sylvain SM 89 SENS PARON 21 DA DIJON M 08/11/2007 
135 BRETON Rémi MP 2B GHISONACCIA 21 ST APOLLINAIRE B 22/11/2007 
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8 –DISCIPLINE JURIDIQUE  ANNEXE 4 
 
La Ligue n’a toujours pas le projet de la fiche de procédure qui devait être présentée comme le précisait l’e-mail  du 17 
mai dernier.  
D’autre part, il est demandé à Mr Moriaux de nous confirmer si la commission est en conformité avec les Règlements 
Fédéraux puisqu’il a été mandaté par le comité 71 pour la commission départementale. 
 
 
9 - FINANCES  
 
Son président fixera une réunion en Février 2008 pour une première étude des différentes propositions de budgets pour la 
saison 2008/2009. 
 
 
10 - PRESSE  
 
Les membres sont informés de la préparation d’une réunion entre la Ligue, les journaux bourguignons & FR3, qui 
pourrait se dérouler lors de la rencontre le 15 mars prochain  JDA DIJON/ ES CHALON. M.Bouchy est chargé de 
prendre les contacts nécessaires et en aviser la Ligue. 
 
 
11 - PROMOTION/DEVELOPPEMENT ANNEXE 5 
 
H.Liemans est chargé, dans le cadre de la prochaine AG du 07 JUIN 2008 à FONTAINE, de préparer la soirée des 
Trophées ; une première réunion a eu lieu avant le Comité de ce soir. Vous trouverez en annexe le compte-rendu. 
 
 
12 - BASKET ECOLE  
 
Le Président confirme que l’opération Basket Ecole s’est bien terminée et les CD & Clubs retenus ont été récompensés.  
Mettre en place les partenariats avec les écoles. Une réunion est prévue en janvier. 
 
 
13 – TRÉSORERIE  
 
M. MARGUERY et Mme FOULLOY ont participé à la formation ‘’Comptabilité‘’ organisée pendant 3 jours à la 
Fédération. Le nouveau logiciel commun à toutes les Ligues et comités devrait commencer à se mettre en place dès la 
saison prochaine. 
Les clubs ayant un compte débiteur seront relancés. Les comptes sont joints à ce PV. 
 
14 – DIVERS  
 
- Mini Basket 08 Mai : 

la Société chargée de la gestion du Palais des Expositions vient d’adresser un devis qui est supérieur à celui de l’an 
passé et la Commission d’organisation (DAD21 et JDA) demande si la subvention allouée par la Ligue ne pourrait pas 
être augmentée. Le Trésorier étudiera cette question et en fera part au prochain Comité. 

- Remise officielle des Annuaires : 23 novembre au Crédit Mutuel Montceau. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21 h 15 en rappelant que la prochaine réunion du Comité Directeur est 
prévue le 18 janvier 2008. 

 
 

 Le Vice-Président,    Le Secrétaire Général, 
 Hervé LIEMANS.    Alphonse RATAJCZAK. 

 
PJ : ANNEXES 1 à 5, Comptes clubs 
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ANNEXE 1 
SPORTIVE  

Réunion du 10 Novembre à 9h30 au CREUSOT 
 

 
Présents: ARRIAT P. (Président sportive), MORIAUX D. (Président sportive jeunes), RATAJCZAK A. (Secrétaire 
général), MOREAU C. (sportive CD 58), BENOIT C. (sportive 71). 
Absents (excusés): CD 89, CD 21, CRAMC. 
 

 OBJET: mise en place d’un championnat régional Minimes Féminines 
 

• Championnat à mettre en place en Janvier 2008, 
 
• Condition: 8 équipes engagées, 

 
• 14 rencontres prévues, dates retenues: 

 05/01/08  15/03/08 
 12/01/08  22/03/08 
 19/01/08  29/03/08 
 26/01/08  05/04/08 
 02/02/08  26/04/08 
 01/03/08  10/05/08 
 08/03/08  17/05/08 

A noter: 2 dates 05/01/08 et 05/04/08 (vacances scolaires)       dérogations gratuites 
 
• A ce jour, 2 équipes CD 58 (VAUZELLES et LA CHARITE/COSNE), 2 équipes CD 89 

(MONETEAU et JOIGNY), 3 équipes CD 21 (ST APOLLINAIRE, DAD 21 et ???), 1 équipe CD 
71 (CHALON BC) seraient candidates. 
Il est demandé au CD 71 de trouver une 2ème équipe afin d’avoir la même répartition que les 
autres CD et dans ce cas, la 3ème équipe du CD 21 ne serait pas retenue. 
 

• Demande sera faite lors de la réunion de la Ligue du vendredi 16 novembre 2007: 
- Que l’arbitrage de ces rencontres soit assuré par la CRAMC, 
- De l’application d’un prix forfaitaire d’engagement (20€), 
- De l’application d’une péréquation arbitrage avec appel de cotisation (Janvier, Mars, 

Mai) 514€ 
- De l’application éventuellement d’une péréquation déplacement (proposition 50€) 

 
Un courrier, en fonction des dispositions arrêtées en réunion de la Ligue du vendredi 16 Novembre 2007, sera alors 
adressé à chaque comité avec réponse d’engagements pour le 30 Novembre 2007. 
 
Divers: l’ensemble des membres présents est satisfait des divers championnats jeunes et la formule de la catégorie 
Benjamins semble donner satisfaction; il est bien dommage que pour des raisons d’incompréhension, cette formule ne soit 
pas en place pour les Benjamines. 
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ANNEXE 2 
CRAMC réunion du 15/10/07 

 
Présents: AM. BILLAUT, S. THARREAU, JC. BRIERE, P. GAUCHER, A. MATA, M. ARRIAT, F. POUPENEY, C. 
DESBOIS, A. CASTANO, G. ALONSO, R. LEFFET. 
Excusés: V. FOULON, D. BLOT. 
 
POINT SUR LE STAGE DE DIJON SEPTEMBRE 2007  
Les arbitres: 
Stage à forte participation due entre autre au courrier adressé et relayé par les comités départementaux. L’ensemble des 
arbitres est satisfait de ce stage. 
Rappel: Nous rappelons l’obligation de recyclage au stage organisé par la ligue pour tous les arbitres qui officient en 
région. Pour ceux qui n’étaient pas présents en septembre, un recyclage est prévu le 23 Février 2008 à DIJON Sans 
recyclage, les arbitres seront retirés de la liste région et ne pourront pas cautionner leur club. Un courrier sera adressé à 
leur club en temps voulu. La participation au stage départemental ne permet pas d’arbitrer en région. 
 
Les OTM: S. THARREAU 
Les OTM ont été globalement satisfaits de ce stage. Les nouvelles formules proposées de formation ont été très bien 
perçues. 
L’ensemble des OTM était présent. 
Les personnes ayant échouées à leur QCM, orchestré cette année par la zone, ont repassé le rattrapage la semaine 
suivante, en département. 
Les OTM de championnat de France ont demandé un maillot LBBB pour officier. Les commandes sont passées et les 
maillots seront distribués à partir du 20 Octobre 2007. 
Trois propositions ont été faites pour le stage « détection haut Niveau ». Retour de l’accord des OTM définitif avant fin 
décembre. A priori, ne sont pas intéressés. Une proposition a été faite à un autre OTM. 
Une liste a été donnée à JC.BRIERE pour des OTM non recyclés depuis deux ans ou arrêt pour informer les clubs de leur 
mise à disposition au département. 
Regarder le cas d’un OTM de l’Yonne, non présent depuis plusieurs années au stage de recyclage de début de saison, qui 
souhaite être remis sur la liste de championnat de France. 
 
PARRAINAGE BENJAMINS: D. BLOT 
Depuis le début de ce championnat, bon retour des clubs et des parrains. Le système a l’air de bien fonctionner. 
Rappel : Il n’est pas prévu un arbitre référant sur tous les matchs. 

 
PARRAINAGE: V. FOULON 
Bon démarrage cette saison. 
Plusieurs arbitres ont demandé à être suivis par un parrain. 
Il faudra envoyer à A. MATA la liste des Parrains / Filleuls pour qu’ils puissent les désigner ensemble. 

 
DESIGNATION ARBITRES: A. MATA 
Après un démarrage difficile de mise en route sur les premières journées de championnats, pas de soucis particuliers. 
Quelques retours de dernière minute (vendredi soir, samedi matin). JC. BRIERE confirme qu’il n’est pas normal de 
retourner ses convocations si tardivement (sauf cas exceptionnel). Ces retours seront à surveiller s’ils sont récurrents. 
Toutefois, il faudra inciter certains arbitres de championnat de France à fournir des disponibilités pour officier en ligue 
(obligation). A. MATA doit adresser à JC. BRIERE un premier pointage sur les matchs couverts ou non, et matchs 
arbitrés à 1 ou 2, le nombre de retours et absences. 
Pour les ententes et les clubs ayant plusieurs salles pour le déroulement de leur match : Il faudra demander à ces clubs un 
planning de salle pour la saison. Ce n’est pas aux arbitres ni au répartiteur de chercher l’info le jour du match. C’est de la 
responsabilité des clubs d’informer la ligue pour agir en conséquence. 
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DESIGNATION OTM: AM. BILLAUT 
A priori, pas de problème de désignations. Peu de retour d’informations. 
Pas de problème d’organisation, ni trop de retour. 

 
RETOUR REUNION DE ZONE A BOURGES: JC. BRIERE   
 Inciter les arbitres, OTM, clubs à voir le site fédéral. Des nouvelles informations sont à leur disposition. 
 Informations données sur le résultat des stages à VICHY des OTM et arbitres de championnat de France, ainsi que du 

rattrapage pour les tests physiques et QCM. 
 La bourgogne est la ligue avec le moins de retour arbitre. 
 CF1 / CF2, stage très bien passé, deux rattrapages tests physiques et un qcm 
 Stage CF3, un rattrapage qcm 
 Bilan des évaluations transmis par M. GAILLARD. 
 Communication des dates de stages de Zone  
 
EVALUATIONS: F. POUPENEY 
Les arbitres : 
Sur 13 évaluations prévues / 8 réalisées. 
Toujours des problèmes d’évaluation sur l’Yonne et la Nièvre due à l’absence d’évaluateurs. H. THEPENIER se propose 
d’en réaliser.  
Malgré la distance, nous devons envoyer des évaluateurs de la ligue sur ce secteur. 
Nous mettons toujours la priorité sur les évaluations et les vidéos définies en début de saison (groupe espoir en priorité). 
Nous devons nous tenir à ces priorités et choix. 
Il faudra expliquer et revoir la grille de notation avec les évaluateurs (pas toujours comprise). 
Les OTM: S. THARREAU 
Les évaluations zone ont commencé, avec quelques retours négatifs et points à améliorer. A suivre, c’est peut être du au 
début de saison. 
Les évaluations ligues suivies par les OTM HN vont débuter fin Octobre / début Novembre. 
Nous essayons avec AM. BILLAUT de mettre sur des matchs de championnat de France, un OTM HN avec deux autres 
OTM, surtout pour les OTM qui ont demandés à être suivi sur des postes où ils n’avaient pas l’habitude d’officier. 
Nous ferons un point à la fin de l’année 2007 et nous leur adresserons une synthèse de commentaires avec éléments à 
améliorer et piste de travail à suivre.  

 
GROUPE PRE-NATIONALE: C. DESBOIS 
La présentation au stage de Dijon a intéressé l’ensemble des arbitres. Ils semblent contents, à nous de répondre à leurs 
attentes. 
C. DESBOIS s’oriente vers un travail avec les cadres des clubs: discussion ouverte avec les entraineurs pour connaitre 
leur point de vue technique par rapport à l’arbitrage. Le dialogue est ouvert pour faire évoluer l’arbitrage. 
Nous prévoyons deux séances dans la saison, en formation: support des séances de travail sur des séquences de vidéos 
retenues en cours d’évaluation de PNF et PNM. 
A.CASTANO propose d’effectuer ce travail pour le stage du début de la saison prochaine. 
Revoir le matériel vidéo qui n’a pas de fonction micro correcte, qui pénalise le travail de fond et d’analyse en direct. 
 
DIVERS 
- A. MATA doit trouver deux arbitres pour les 30 et 31 Octobre à DIJON (CTJ), 
- Stage de détection arbitres du 4 au 6 Janvier 2008  à LYON: 

o Il s’agit de la détection de zone pour le premier niveau, 
o 80 € hébergement / repas, 
o Le choix sera adressé ultérieurement, 
o A. CASTANO s’engage à voir un espoir, 

- Le 29 Octobre 2007, réunion Chartre d’arbitrage à AUTUN, 
- Organiser les stages de formateurs (J. JEANNEAU): 
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o 3 jours, 
o La ligue envoie un courrier explicatif et complet pour expliquer l’intérêt aux clubs pour éviter la désaffection de 

l’an passé, 
- Réception divers courriers et réponse du président CRAMC: 

o Courrier St Loup pour le statut de l’arbitrage, 
o Courrier JCM pour droits et devoirs du speaker,  
o Courrier ST VALLIER pour reprise d’une arbitre en région (Mélanie ROZIER), 
o Courrier  Mme LAMOTTE, pour un problème d’arbitrage, 
o Courrier pour informer le retrait de M.YADANE de la liste de championnat de France, car absent deux années 
consécutives au stage de Vichy sans prévenir auparavant, 
o Courrier pour une OTM de championnat de France et son comportement intempestif sur un match de cadets, 
o ZAGROKI souhaite reprendre l’arbitrage après un arrêt : arbitre nous venant de l’ouest, 
o Courrier à MARZY pour le problème de vestiaire arbitre, 
o Courrier à M. PETITE pour  l’évaluation d’un arbitre qui souhaite revenir en région après deux ans d’arrêt. 
o Courrier pour le problème sur le match de coupe de France Le Creusot / Le Breuil. La faute technique sera 
retenue au joueur incriminé, 
o Courriel de Mr ROIZOT Pt club de SAINT LOUP GEANGES, 
o Courriel de Mr REGNIER concernant arbitrage dans le lyonnais, 

- La CRAMC félicite Mme et M LONGCHAMP pour l’arrivée de leurs petites jumelles. 
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 ANNEXE 3 
CRJT 

Bilan Activités CRJT Octobre Novembre 
 

 Divers 
Forum Sports (équipementier LBBB) se propose pour la saison 2008-2009 de participer financièrement à l’annuaire de la 
ligue en y apportant un encart publicitaire comme il avait dû être demandé par un membre du comité directeur. 
 
FORMATION DU JOUEUR 

 Camp Inter Comité Minimes 
Ce camp était le premier de la mise en place de la nouvelle filière de détection de la DTBN. Il s’est déroulé au CRI du 29 
au 31 octobre. Ce stage a regroupé 23 garçons et 19 jeunes filles. Les entraînements se sont déroulés au gymnase DE 
GAULLE et EPIREY. 
Staff groupe filles:       Staff groupe garçons : 

o Aurélien FRANCOIS     Vincent CHETAIL 
o Damien LOBREGLIO     Stéphane FAIVRE 
o Bérengère NOVAK      Julien MARCHAND 
o Julien MAHE       Alban LE BIGOT 
o Fabien PERRIGAULT 
o Eric PETIOT 

 
Contenus: 

 Evaluation sur: 
• L’aisance 
• La vitesse 
• L’adresse dans les tirs en course et dans les tirs 
• Dans le jeu. 

 Gestuelle de tir par niveau de compétence (appuis, alignement vitesse de bras, tir en suspension) 
 Travail par poste de jeu (dissociation des niveaux pour travail individualisé) 
 Fondamentaux individuels offensifs  
 Pré collectif offensif  
 Entretien Individuel afin de mieux connaître les joueuses  
 Bilan individuel remis aux entraineurs 

 
BILAN 
Les polistes n’ont pas été convoqués sur ce stage, nous avons décidé de les laisser au repos afin de voir plus de jeunes 
n’évoluant pas au sein de grosses structures. 
La quantité d’entraînement (3h le matin et 2 à 4 h l’après midi et le soir) a montré rapidement la limite d’entraînabilité de 
certains joueurs. 
Pour les filles: sur la génération 93 il n’y a pas de joueuses de grande taille mais un ensemble homogène sur les postes 
extérieures avec une joueuse potentielle. 
Sur la génération 94 nous disposions de deux joueuses de très grande taille avec des joueuses ayant un profil intéressant 
sur les postes extérieures. 
Pour les garçons: quelques joueurs intéressants pour participer aux sélections régionales, ces derniers sont souvent 
regroupés soit à l’Elan Chalon et à l’ES Prisse Macon. Pas de joueurs de grande taille. 
Dans l’ensemble, les deux groupes ont été très à l’écoute et se sont réellement investis lors du stage. 
 

 TIC B2 
Le Tournoi Inter Comité Benjamin 2ème année s’est déroulé le dimanche 4 novembre à Auxerre au gymnase des Hauts 
d’Auxerre. Remerciements à Sébastien LEGROS et M. VAUDET pour la qualité de l’organisation sportive. Seule 
remarque indiquée, il semble que les comités préfèreraient des repas chauds le midi. 
Sur le plan sportif, les 2 matchs garçons ou filles se sont déroulés en même temps et ont permis aux jeunes d’avoir plus de 
temps entre les 2 matchs pour récupérer. 
En garçon pas de joueurs de grande taille sur la génération 95, un par contre sur la génération 96. Un ou deux joueurs à 
profil notamment dans les départements 58 et 71. 
En fille, quelques joueuses potentielles sur les postes d’arrières, deux joueuses de très grandes tailles non présentes mais 
connues. Une joueuse à fort potentiel dans le CD21.  
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Classement :      
 Résultats 
 Filles Garçons 
1 CD 21 CD71 
2 CD 58 CD21 
3 CD 71 CD 58 
4 CD 89 CD 89 
 

 Tournoi de Nevers 10 novembre 
Une délégation représentant le pôle espoir féminin est allée à un tournoi de Nevers organisé par Madame Touré en faveur 
d’actions caritatives et humanitaires pour le Mali. Sa fille ancienne pensionnaire du pôle évolue aujourd’hui au SCAB, il 
était important pour le pôle de participer à ce type d’action an faveur de la promotion du basket et d’actions humanitaires. 
Le pôle a offert quelques T-shirts à destination des enfants du Mali, contenaire envoyé en février. 
 
POLE ESPOIRS 
Les résultats scolaires des enfants sont bons voire très bons, une élève en difficulté. Les relations avec l’administration du 
collège et du lycée s’améliorent de jour en jour. Il existe aujourd’hui, une vraie volonté d’améliorer les conditions de 
réalisation du double projet des enfants. Nous préparerons la rentrée prochaine très tôt avec le proviseur et le principal du 
collège, afin de pouvoir alléger le temps total de travail des enfants (diminution de certains modules), d’aménager le 
temps scolaire pour envisager les entrainements en matinée au sein de l’établissement. M. Lanchais responsable du Haut 
niveau au CREPS de Dijon Bourgogne est intervenu dans ce sens auprès du proviseur et du principal (15.10.07). 
L’hébergement des filles a été déplacé à l’étage inférieur pour permettre la rénovation des chambres qui seront, en 
fonction de l’avancée des travaux, à disposition des collégiens basketteurs à la rentrée scolaire prochaine.  
Sur le plan sportif, la génération de garçons nés en 1993 et 1994 est particulièrement doué et attentive, il est très agréable 
de travailler avec eux. Les filles qu’en a elles sont plutôt débutantes, une large partie du travail est consacrée aux 
fondamentaux afin de palier à certains manques. 
Match amical prévu le 12.12.07 contre l’Auvergne à Dijon : PDS pour les garçons, St Apollinaire pour les filles. 
Journée Ambition Sport Bourgogne avec présentation du pôle et remise des aides le 19.12.07 au CREPS. 
 
FORMATION DE CADRES 

 Entraineur Régional 
Ce stage a regroupé 26 stagiaires au CRI de DIJON du 1er au 3 Novembre provenant uniquement du 21 et du 71 avec la 
présence de deux jeunes femmes. 
Vincent CHETAIL, Michel COGNET, Alban LE BIGOT, Julien MAHE, Julien MARCHAND, Fabien PERRIGAULT, 
Rémi PIEPENBRING ont abordé des thématiques collectives et stratégiques de l’attaque et de la défense homme à 
homme. Par ailleurs, les stagiaires ont effectués des épreuves blanches afin de mieux connaître les attentes de l’examen. 
La variété des contenus et des intervenants a été appréciée par les candidats. 
Le prochain stage se déroulera du 16 au 18 Février 2008 et l’examen le 26 Avril. 
  

 Prévisionnel 
Tournoi des Etoiles Benjamins : 28 30 décembre TICB2 à tours 
EJJ 5 – 6 janvier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Filles Garçons 
CD 58 - 71 42 – 37 38 – 42 
CD 21 - 89 59 – 39 51 – 25 
Petite finale  CD 71 – 89 : 50 – 35  CD 58 – 89 : 40 – 36   
Finale CD 21 – 58 : 62 – 28  CD 71 – 21 : 65 – 32  
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ANNEXE 4 
JURIDIQUE (réunion du 09 novembre) 

 
Dossier N° 01 – 2007/2008, 
Comportement lors de la rencontre PM ST VALLIER / PLOMBIERES N° 594 du 07 Octobre 2007. 
Vu le titre 6 des règlements généraux, après étude des pièces composant le dossier et après audition de Monsieur 
MOKADEM Mohamed assisté de Monsieur HESSE Maxime, 
 
ATTENDU qu’à l’issue de la rencontre PM, en date du 07 0ctobre 2007, opposant ST VALLIER à PLOMBIERES, 
Monsieur MOKADEM Mohamed (licence N° 3800611), joueur de l’équipe de PLOMBIERES, aurait eu des propos, à 
l’issue de la rencontre, à l’extérieur du gymnase, avec un arbitre, ces derniers amenant une incompréhension entre le 
joueur et le corps arbitral, 
ATTENDU que Monsieur MOKADEM Mohamed s’est présenté à l’audience, 
ATTENDU que Monsieur MOKADEM Mohamed s’est excusé qu’il ne voulait pas se retrouver dans une telle situation 
d’incompréhension avec les arbitres, 
En accord avec le Président de la CRAMC, il sera présent au prochain stage arbitres, qui se déroulera à DIJON le 23 
Février 2008, 
ATTENDU que les faits ont été confirmés par les dépositions jointes au dossier, 
ATTENDU que Monsieur MOKADEM Mohamed est ainsi disciplinairement sanctionnable au regard des dispositions de 
l’article 609.5 des règlements généraux. 
 
Par ces motifs, la Commission de discipline inflige à Monsieur MOKADEM Mohamed (licence N° 3800611), 
joueur de l’équipe de PLOMBIERES: 

- un avertissement. 
 
D’autre part, le groupement sportif de PLOMBIERES devra s’acquitter du versement d’un montant de 310€ à la 
Ligue, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel, pour ouverture du dossier discipline. 
 
Mesdames ESTIVALET J., FAURE C. et Messieurs JACOTOT JM., BRIEREJC., MOREAU A., FEL S., TAFFINEAU 
D., BOULAY JM. , ont pris part aux délibérations. 
 
 
Dossier N° 02 – 2007/2008, 
Comportement lors de la rencontre CMB SENS-PARON/PRISSE-MACON N° 31 du 29 Septembre 2007. 
Vu le titre 6 des règlements généraux et après étude des pièces composant le dossier, 
  
ATTENDU qu’à l’issue de la rencontre N° 31 en date du 29 Septembre 2007, catégorie Cadets Région, opposant SENS-
PARON à PRISSE-MACON, Monsieur SEURAT Mathieu (licence N° 3830395), entraîneur de l’équipe de SENS 
PARON, aurait eu des insultes graves, ou répétées, menaces verbales, intimidations, envers un officiel (arbitre), en ces 
termes « …Je vais venir à AUXERRE, je vais te casser les jambes, je vais te faire bouffer le bitume, je vais 
t’ ????????...», 
ATTENDU que Monsieur SEURAT Mathieu, ne s’est pas présenté à l’audience, 
ATTENDU que dans un mail en date du 8 novembre 2007, Monsieur SEURAT Mathieu ne conteste pas son 
comportement lors de la fin du match mais n’est pas du tout d’accord   concernant les menaces et insultes, 
ATTENDU que les faits ont été confirmés par les dépositions jointes au dossier, Monsieur SEURAT Mathieu, licence N° 
3830395, est ainsi disciplinairement sanctionnable au regard des dispositions de l’article 609.5 des règlements généraux. 
 
Par ces motifs, la Commission de discipline inflige à Monsieur SEURAT Mathieu (licence N°3830395), entraîneur 
de l’équipe de SENS-PARON: 
 

- une suspension ferme de 6 semaines de championnat, la peine ferme s’établissant à compter du 7 
décembre 2007 jusqu’au 3 février 2008 inclus, 

- et d’une peine de 3 mois de sursis. 
D’autre part, le groupement sportif de SENS-PARON devra s’acquitter du versement d’un montant de 310€ à la 
Ligue, dans les huit jours à compter de l’expiration du délai d’appel, pour ouverture du dossier discipline. 
 
Mesdames ESTIVALET J., FAURE C. et Messieurs JACOTOT JM., MOREAU A., FEL S., BRIERE JC., TAFFINEAU 
D., BOULAY JM., ont pris part aux délibérations. 
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ANNEXE 5 
TROPHEES de BOURGOGNE 

 
 
Préparation de la soirée des trophées suite à l’assemblée générale de la Ligue de Bourgogne de basket –ball 
 
Réflexions générales 
Le fait que cet événement se situe une année après celui de Pougues les Eaux, nous amène à imaginer un concept différent 
en ce qui concerne les remises de trophées, ceci afin d’éviter les redondances. 
L’idée centrale consiste à déléguer à chaque comité le choix des thèmes et des personnes à honorer au niveau 
départemental et de conserver les trophées régionaux à la ligue selon trois volets : 

- Les étoiles du basket bourguignon (jeunes et adultes) 
- Le trophée des meilleurs clubs de jeunes (1 en filles et 1 en garçons) 
- Les dirigeants et anciens (nombre à déterminer) 

Pour mener à bien cette opération, la ligue accompagnera chaque comité dans sa démarche d’animation.  
Date :   Samedi 7 Juin 2008 
Lieu :   Salle municipale de Fontaine les Dijon 
Début de la soirée 19h.  

 
Concept : 
 Idée d’aménagement de plan : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Repas : 

  150 repas 
Service à table 
Enveloppe globale prévisionnelle        

 Animations : 
  Présentation – Coordination    Stéphane Bescond  
  Animation Danse        
  Animation Guitare        

Enveloppe globale prévisionnelle      
 Stands Départementaux & dotation cadeaux : 
  Stand Accueil (Spécialités départementales) 
  Achat récompenses   

Enveloppe globale prévisionnelle      
 Stand Ligue & dotation cadeaux: 
  Stand Accueil  
  Achat récompenses   

 
 
 
 

Stand 21 

Stand 
89 

Stand 
58 

Stand 71 

Stand 
lbbb 

 
Estrade  

Tables
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Listes des brûlés saison 2007-2008 
 
NF 2  
CHALON B.C.: 
RENAUDIN G. ; QUENIEZ A. ; MARTIN A. ; BANGA B. ; CACOUJAT S. ; CACHE C. ; LAGO A. . 
JEUNES DE CHARNAY ET MACON  BROMBOSZCZ M. ; LETY M. ; LAURENT E. ; DUMAS C. ;  
SANGOUARD M.; GENIER F. ; SANCHEZ C. est remplacée par BELLEVILLE  L. . 
 
NM 2  
C.S.AUTUN  
PORCHER J.F. ; RADNIC V. ; PRECIOUS L. ; ST JEAN J. ; BIJELOVIC R. ; DUCARD F.; CLAUDE B. . 
E.S.PRISSE MACON NM 2 : 
JOBERT B. ; KODJO SITCHI G. ; NELATON M. ; JEANNE J. ; SOW A. ; EYRAUD J. remplace 
SENAILLET J; BARRAT J. remplace GAUDIAUD A. . 
 
NF 3 : 
A.B. CREUSOT   
GIANNINI F. ; MEYER M. ; BEURGAUD A. ; DIAW B. ; QUESADA M. ; RADNIC S. ; COMMAILLE C. . 
 
NM 3 
JEUNES DE CHARNAY ET MACON  
POLIZZI Y. ; SENAILLET C. ; NICOLAS J. ; LAFARGE J. ; SEVE L. ; DROUX A. ; JAMBON G. . 
DA DIJON 21 
POUSSIN L. ; DE CARLI B. ; ZAGROCKI N. ; SERVIERE J. ; DE VLIEGHER M. ; RENARD Q. ; 
JACQUEMARD C. est remplacé par VERNET N. . 
C.S.L.DIJON 
ALHERITIERE P.F. ; KABORE M. ; CURIE J. ; DIAMA D. ; NOTO LA DIEGA J. ; BOUHIN S. ; 
BERNARD L. est remplacé par GRANDJEAN A. . 
CURGY 
DURANT A. ; MENNEVEAUX S. ; VAUDELIN C. ; BELKAID J. ; EYMIN O. ; FOURNIER R. ; 
KHARRAT B. . 
 
PNF : 
DA DIJON 21  
BOGGIO M. ; PRUNET M. ; GAVIGNET E. ; SPIES C. ; BOULAY L. ; MIDAVAINE V. ; NALTET E. est 
remplacée par BONIN M. . 
MONETEAU-HERY  
HERMET S. ; LOURY F. ; TISSIER L. ; JOANNIS M. ; PESANT M.C. ; DEHARBE E. ; CHATELET E. est 
remplacée par SCARPARI  A. . 
 
PNM  
DA DIJON 
CHATELET J. ; GAGNIARRE F. ; LEVACON G. ; GOULLIER F. ; SENCE B. ; MALIBANGAR C. est remplacé 
par CLAUDON C. ; LIGNIER F. est remplacé par PERNOT G. . 
J.S.MARZY 
LEROY J. ; SIMONET O. ; GUILLAND B. ; ENGWALA J. ; GUEYE T. ; TETE J. ; BARDOT J. . 
 
EM 
B.C.FONTAINE  
GIRARDOT J. ; FALLONNET F. ; CHARDON N. ; DUPERRON B. ; .BORGES D. ; ROUSSEAU A. ; 
FARGUE Ph. Est remplacé par TABONE M. . 
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Dates 

 

 
Manifestations 

 
Lieux 

 
Horaires 

Vendredi 23 novembre Présentation annuaire  
Crédit Mutuel Montceau  

Lundi 03 décembre Réunion E.T.R Autun 10H / 16H 

Lundi 10 décembre Réunion statut de l’arbitrage Autun  19H30 

Samedi 05 au 06 janvier 1ER Stage entraîneur jeunes CRISD  

 


